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0 Remarques préliminaires 

0.1 Généralités 

0.1.1 La Loi sur le transport de voyageurs (LTV 745.1), l’Ordonnance sur le transport de voyageurs 
(OTV 745.11) ainsi que les Dispositions tarifaires accessoires communes du Service Direct National et 
des communautés tarifaires (T600) prévalent. 

0.1.2 Sauf mention contraire dans le présent tarif, les tarifs et prescriptions ci-après sont applicables 

 

• Facilités de voyage pour enfants (T600.3) 

• City-Tickets (T600.7) 

• Remboursements (T600.9) 

• Tarif général des voyageurs (T601) 

• Bagages (T602) 

• Abonnements de parcours (T650) 

• Cartes multicourses (T652) 

• AG, demi-tarif, AG Night et offres supplémentaires (T654) 

• Abonnements modulables (T657) 

• Voyages de groupe (T600) 

• Réservation de places pour les groupes (P507) 

• Transports militaires, la protection civile et le service civil (P520) 

• Moyens de paiement (P545) 
des entreprises suisses de transport, ainsi que les prescriptions internes des entreprises de transport 
participantes. 

0.1.3 Les termes « voyageur », « client », « titulaire », etc. concernent les personnes des deux sexes et 
les enfants. 

0.1.4 Les tarifs des transports publics ne mentionnent que les dispositions expressément autorisées. 
Tout ce qui n’est pas permis, n’est pas mentionné dans les tarifs. 

Abréviations : 

 

  
AG Abonnement général 
CASA Système de vente au guichet 
ET Entreprise de transport 
CTJU Communauté tarifaire jurassienne 
P5XX Prescriptions nationales selon leur numérotation 
SDN Service Direct National (assortiment national des titres de transport) 
SwissPass Support aux abonnements (Vagabond, demi-tarif, AG, etc.) 
T6XX Dispositions tarifaires selon leur numérotation 
TP Transports publics 

0.2 Définitions 

0.2.1 Communauté tarifaire jurassienne Vagabond (CTJU Vagabond) 

Une communauté tarifaire est l’union de plusieurs ET d’une région pour la création de tarif et 
d’abonnements communs reconnus mutuellement. Les ET concernées et les parcours sont indiqués au 
chiffre 1 du présent tarif (champ d’application). 
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0.2.2 Tarif entier / Tarif réduit au sein de la communauté tarifaire Vagabond 

Les groupes de clients sont parfois appelés « Adultes » plutôt que « Tarif entier » et « Tarif Réduit » 
plutôt que « Réduit ½ ». Les deux appellations peuvent être employées dans le tarif et sur les titres de 
transport. Elles sont interchangeables. 

0.2.3 Adultes 

Personnes voyageant à prix entier, dès 25 ans révolus jusqu’à l’âge légal de l’AVS. 

0.2.4 Enfants 

Les enfants dès l’âge de 6 ans et jusqu’à la veille de leur 16e anniversaire (15,99 ans), paient le tarif 
enfant. Tous les enfants jusqu’à 5,99 ans voyagent toujours gratuitement, même sans être accompagnés. 

0.2.5 Jeunes 

Les jeunes jusqu’à la veille de leur 25e anniversaire (24,99 ans) obtiennent des abonnements au tarif 
«Jeune». 

0.2.6 Seniors 

Les hommes et femmes ayant atteint l’âge légal de l’AVS obtiennent des abonnements au tarif « Senior 
». 

0.2.7 Arrêts 

Sont considérés comme « arrêts » tous les arrêts des TP, qu’ils soient desservis ou non. 

0.2.8 Trains 

Le terme « train » est employé par analogie pour tous les moyens de transport (train, bus, tram, 
funiculaire, etc.). 

0.2.9 Abonnements communautaires 

Tous les abonnements émis selon le présent tarif (Vagabond, JobAbo, Transfrontaliers TER BFC, abo 
modulables, FlexiAbo et Flexi-JobAbo). 
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1 Champ d'application 

1.1 Rayon de validité 

1.1.1 Les ET ci-après participent à la totalité de l’assortiment Vagabond. 

 

Initiales Code Parcours 
CFF 011 Delémont – DelleDelémont – MoutierPorrentruy - Bonfol 
BLS SA  

 
Moutier - Delémont 

CarPostal 801 Tramelan - GoumoisLes Genevez JU - Fornet-DessusSt-Ursanne - SoubeySt-Ursanne - 
La MottePorrentruy - Villars-sur-FontenaisPorrentruy - BressaucourtPorrentruy - 
DamvantPorrentruy - FahyPorrentruy - BeurnevésinPorrentruy - BurePorrentruy - 
CharmoillePorrentruy - BonfolBuix - MontignezCourfaivre - Bassecourt - Montavon - 
SoulceDelémont - LucelleDelémont - PleigneDelémont – EdderswilerEdderswiler - 
RoggenburgDelémont - MontsevelierDelémont - MoutierDelémont - Châtillon 
JUCourrendlin - RebeuvelierVicques - VermesMoutier - SoubozMoutier - 
BelprahonBoécourt - SaignelégierSaignelégier - SoubeySaignelégier - Les Genevez 
JULes Genevez JU - Bassecourt 

CJ 043 La Large-Journée - GlovelierLe Noirmont - Tramelan-Dessous 
CJ Auto 833 Tramelan, gare - Les Breuleux, gare 
TUD 801 Réseau urbain Delémont 
TUB 801 Réseau urbain Porrentruy 
TUM 801 Réseau urbain Moutier 

1.2 Services de substitution 

1.2.1 Tous les titres de transport reconnus valables sur une ligne régulière, le sont également sur les 
services de substitution permanents ou temporaires. 

1.3 Chevauchement avec Libero 

1.3.1 Pour les relations entièrement comprises à l'intérieur des zones de chevauchement énumérées 
ci-dessous, les tarifs d’abonnement suivants s'appliquent : 

 

Zones Vagabond Zones Libero Tarif abonnements 
15 344 Libero 
40 352 Vagabond 
41 351 Vagabond 

1.3.2 Pour les relations en provenance ou à destination de ces zones chevauchantes dans le périmètre 
de la CTJU, le tarif Vagabond s'applique. 

1.4 Chevauchement avec Onde Verte 

1.4.1 Pour les relations entièrement comprises à l'intérieur des zones de chevauchement énumérées 
ci-dessous, les tarifs suivants s'appliquent : 

 

Zones Vagabond Zones Onde Verte Tarif abonnements 
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Zones Vagabond Zones Onde Verte Tarif abonnements 
42 42 Vagabond 
 
Pour les relations en provenance ou à destination de ces zones chevauchantes dans le périmètre de la 
CTJU, le tarif Vagabond s'applique. 
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2 Dispositions générales 

2.1 Généralités 

2.1.1 Pour des déplacements réguliers à l’intérieur de la région communautaire, sur les lignes selon le 
chiffre 1.1 du champ d’application, commençant et se terminant dans cette région, sont délivrés 
exclusivement des abonnements Vagabond. Pour les déplacements occasionnels, ce sont les tarifs du 
Service Direct National, du tarif communautaire concerné ou de l’ET correspondante qui s’appliquent. 

Exceptions : pour les voyages effectués entièrement et uniquement à l’intérieur de la zone 15 (zone de 
chevauchement), il n’est pas possible d’établir un abonnement Vagabond uniquement pour cette zone. 
L’achat d’au minimum une zone Vagabond supplémentaire est obligatoire. 

2.1.2 Les abonnements émis selon le présent tarif s’appellent « abonnements communautaires ». Ils 
doivent pouvoir être présentés jusqu’à la fin de chaque voyage. 

2.1.3 Les abonnements communautaires ne sont pas vendus dans les trains et bus. 

2.1.4 Tous les abonnements destinés à la catégorie « adulte » sont émis en 1re et 2e classe, alors que 
ceux destinés à la catégorie « enfant », « jeune » ou « senior » sont émis uniquement en 2e classe. 

2.1.5 Les prix des différents abonnements communautaires figurent au chiffre 8. Les prix comprennent 
la TVA au taux normal. 

2.1.6 Les abonnements communautaires sont émis aux prix en vigueur le premier jour de validité. Ils 
peuvent être vendus au plus tôt deux mois avant le premier jour de validité. 

2.2 Validités 

2.2.1 Tous les abonnements communautaires sont valables dans leur rayon géographique de validité 
(zones). La durée de validité figure sur le titre de transport ou est enregistrée dans le support SwissPass. 

2.2.2 Dans les trains, les abonnements communautaires ne sont valables que jusqu’au dernier point 
d’arrêt ou depuis le premier point d’arrêt situé dans le périmètre communautaire. Les abonnements 
communautaires ne sont pas valables dans les trains qui ne s’arrêtent, selon l’horaire, qu’à l’extérieur du 
périmètre communautaire. Ces dispositions s’appliquent par analogie dans la direction opposée. Voir 
aussi chiffres 2.3 et 2.4. 

2.2.3 Lorsque selon l’horaire, aucune place de 1re classe n’est proposée sur une ligne ou dans certains 
trains, le droit de voyager du titulaire d’un titre de transport de 1re classe se limite à la 2e classe (aucun 
droit à un remboursement). 

2.2.4 Les abonnements communautaires ne sont valables dans des trains ou bus affrétés que si le 
commettant donne son accord. 

2.2.5 Pour l’utilisation d’un train ou d’une voiture soumis à un supplément (ex : Publicar), le supplément 
figurant au tarif doit être payé. 

2.3 Billet de raccordement dans le périmètre de la CTJU 

2.3.1 Les abonnements Vagabond sont reconnus valables jusqu’au dernier point d’arrêt ou dès le 
premier point d’arrêt, conformément à l’horaire, situé dans les zones de la CTJU mentionnées sur 
l’abonnement. Lorsque le voyageur débute ou termine son déplacement en dehors des zones de validité 
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de son abonnement Vagabond, il est tenu d'acheter un titre de transport selon T600 depuis le premier 
arrêt ou jusqu’au dernier arrêt du voyage. 

Exemple : Un voyageur détenteur d'un abonnement de la CTJU, zones 10 et 11, se rend de Delémont à 
Porrentruy en train régional : l'abonnement est reconnu valable jusqu'à Glovelier. L'achat, avant le départ, 
d'un titre de transport selon T600 de Glovelier à Porrentruy est requis. 

2.4 Voyageurs franchissant la limite du périmètre de la CTJU 

2.4.1 Les abonnements Vagabond sont reconnus valables jusqu’au dernier point d’arrêt ou dès le 
premier point d’arrêt, conformément à l’horaire, situé dans les zones de la CTJU mentionnées sur 
l’abonnement. Lorsque le voyageur débute ou termine son déplacement en dehors du périmètre de la 
CTJU, il est tenu d’acheter un titre de transport selon T600 depuis le premier arrêt ou jusqu’au dernier 
arrêt du voyage. 

Exemple : Un voyageur détenteur d'un abonnement Vagabond, toutes zones, se rend de Saignelégier à 
Bâle CFF en InterCity depuis Delémont : l’abonnement est reconnu valable jusqu’à Delémont. L’achat, 
avant le départ, d’un titre de transport selon T600 Delémont – Bâle CFF est requis. 
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3 Dispositions relatives aux abonnements Vagabond 

3.1 Généralités 

3.1.1 Les abonnements Vagabond sont émis à partir du niveau tarifaire 1 zone, ils sont personnels et 
donnent droit au libre parcours dans la ou les zones choisies sur toutes les courses et tous les moyens 
de transport du champ d’application défini au chiffre 1. 

3.1.2 Sortes 

3.1.2.1 Voici les différentes sortes d’abonnement en vente : 

 

• Abonnement annuel pour adulte en 1re ou 2e classe 

• Abonnement annuel pour enfant/jeune en 2e classe 

• Abonnement annuel pour senior en 2eclasse 

• Abonnement mensuel pour adulte en 1re ou 2e classe 

• Abonnement mensuel pour enfant/jeune en 2e classe 

• Abonnement mensuel pour senior en 2eclasse 

• FlexiAbo 100 jours pour adulte en 1er ou 2e classe 

• FlexiAbo 100 jours pour enfant/jeune en 2e classe 

• FlexiAbo 100 jours pour senior en 2eclasse 

3.1.2.2 Les enfants, les jeunes et les seniors qui souhaitent voyager en 1re classe achètent un 
abonnement adulte. 

3.1.2.3 Le premier jour de validité de l’abonnement peut être choisi librement (date mobile). 

3.1.3 Commande et émission 

3.1.3.1 Pour l’achat d’un premier abonnement Vagabond, une pièce d’identité officielle (passeport, carte 
d’identité, permis de conduire, etc.) est à fournir ainsi qu’une photo d’identité récente et de bonne qualité 
dans le cas où les données du client ne sont pas encore saisies. 

3.1.3.2 L’abonnement annuel, mensuel et FlexiAbo 100 jours est référencé sur le SwissPass. 

3.1.3.3 Le SwissPass est délivré au format carte de crédit, ou sur format digital (SwissPass Mobile). Pour 
plus d’informations concernant le SwissPass, voir T600, chiffre 4. 

3.1.3.4 Les photos d’identité enregistrées avant le 25e anniversaire doivent être renouvelées au plus tard 
au bout de 5 ans. La photo d’identité des personnes plus âgées doit être renouvelée au plus tard au bout 
de 10 ans. 

3.1.4 Formation des prix 

3.1.4.1 Le nombre de zones parcourues (y compris la zone de départ) font foi pour le calcul du prix des 
abonnements. A partir de 5 zones, le prix ne change pas. 

3.1.4.2 Pour les bases de calcul des prix et les prix, voir le chiffre 8.1. 

3.1.4.3 Les abonnements pour jeunes doivent être émis avec une durée de validité normale même si le 
client atteint l’âge de 25 ans pendant la durée de validité (il est possible d’acheter un abonnement jeune 
jusqu’à la veille du 25e anniversaire, avec le premier jour de validité la veille du 25e anniversaire). 
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3.1.5 Titulaires de cartes de réduction 

3.1.5.1 Les titulaires de cartes de réduction (p. ex. demi-tarif) n’obtiennent aucune réduction 
supplémentaire. 

3.1.6 Passeport chien SwissPass 

3.1.6.1 Les chiens et petits animaux sont transportés selon les règles du T600 chapitre 8. 
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3.2 Abonnement annuel, mensuel et FlexiAbo sur le SwissPass 

3.2.1 L’abonnement Vagabond est référencé sur le SwissPass. Le fonctionnement du SwissPass est 
détaillé au T600, chiffre 4. 
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3.3 Durée de validité  

3.3.1 Durée de validité 

3.3.1.1  

• Mensuelle 

• Annuelle 

• FlexiAbo 100 jours à choix sur une année 

3.3.1.2 Le premier jour de validité est choisi par le voyageur. 

3.3.1.3 Lorsque l’âge limite de 25 ans révolus est atteint pendant la validité de l’abonnement « Jeune », 
celui-ci peut être utilisé jusqu’à son échéance. 

3.3.1.4 Lors de la commande d’un nouvel abonnement annuel, un abonnement est émis. 
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3.4 Changement de parcours, surclassement 

3.4.1 Il n’est pas émis de billet de changement de parcours pour les abonnements. 

3.4.2 Le titulaire d’un abonnement de 2e classe qui utilise la 1re classe doit payer la différence du prix 
du billet individuel du SDN selon T600 pour le trajet concerné. Les enfants et autres personnes ayant 
droit à des billets à prix réduit paient la différence correspondante. 
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3.5 Remboursements 

3.5.1 Généralités 

3.5.1.1 Un remboursement peut être octroyé sous certaines conditions lorsqu’un abonnement annuel, 
mensuel ou un FlexiAbo est rendu partiellement utilisé. 

3.5.1.2 Les remboursements et les échanges sont effectués conformément au T600.9 chapitre 4. 

3.5.2 Remboursement en cas de restitution 

3.5.2.1 Pour le calcul du remboursement, il y a lieu d’observer attentivement quel facteur s’applique au 
calcul des prix de l’abonnement annuel. Le remboursement des jours de non-utilisation est calculé selon 
les tableaux en % ci-après : 

Abonnement annuel 

 

Jours utilisés Jours utilisés Remboursement 
De à en % 
1 7 94 
8 30 88 
31 37 83 
38 60 77 
61 67 72 
68 90 66 
91 97 61 
98 120 55 
121 127 49 
128 150 44 
151 157 38 
158 180 33 
181 187 27 
188 210 22 
211 217 16 
218 240 11 
241 247 5 
248 365 0 
 
Abonnement mensuel 

 

Jours utilisé Jours utilisés Remboursement 
De à en % 
1 7 50 
8 31 0 

3.5.2.2 FlexiAbo 100 jours 

 

Jours utilisés Jours utilisés Remboursement 
de à en % 
1 5 90 
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Jours utilisés Jours utilisés Remboursement 
6 10 83 
11 15 77 
16 20 70 
21 25 64 
26 30 57 
31 35 50 
36 40 44 
41 45 37 
46 50 31 
51 55 24 
56 60 17 
61 65 11 
66 70 4 
71 100 0 

3.5.2.3 Le montant à rembourser est arrondi au franc inférieur. La franchise est déduite selon art. 8.4 

3.5.2.4 Exemple de remboursement en cas de restitution d’un abonnement annuel : 

Premier jour de validité : 03.05 
Date de restitution : 10.11 
Durée d’utilisation : 192 jours 
Montant à rembourser en % 22% (conformément au tableau) 
Prix de l’abonnement : CHF 1'332.00 (adulte, 4 zones, 2e cl.) 
Calcul : 22% de CHF 1'332.00 = CHF 293.04 
Montant à rembourser : CHF 293.00 moins CHF 10.00 (franchise) = CHF 283.00 

3.5.2.5 Exemple de remboursement en cas de restitution d’un abonnement mensuel : 

Premier jour de validité : 03.06 
Date de restitution : 07.06 
Durée d’utilisation : 5 jours 
Montant à rembourser en % 50% (conformément au tableau) 
Prix de l’abonnement : CHF 84.00 (junior, 3 zones, 2e cl.) 
Calcul : 50% de CHF 84.00 = CHF 42.00 
Montant à rembourser : CHF 42.00 moins CHF 10.00 (franchise) = CHF 32.00 

3.5.2.6 Exemple de remboursement en cas de restitution d’un FlexiAbo: 

Premier jour de validité: 03.06. 
Date de restitution: 02.01. 
Jours effectivement utilisés: 15 jours 
Montant à rembourser en % 77% (conformément au tableau) 
Prix de l’abonnement: CHF 513.00 (junior, 4 zones, 2e cl.) 
Calcul: 77% de CHF 513.00 = CHF 395.01 
Montant à rembourser: CHF 395.00 moins CHF 10.00 (franchise) = CHF 385.00 

3.5.3 Remboursement au pro rata 

3.5.3.1 Un remboursement au pro rata est possible dans les cas ci-après : 

 

• achat d’un abonnement annuel par le titulaire d’un abonnement mensuel ; 

• achat d’un abonnement annuel pour un rayon de validité différent (autres zones, autre groupe 
d’ayants droit) ; 

• achat d’un abonnement annuel pour une classe supérieure ; 
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• achat d’un AG ; abonnement de parcours ou abonnement modulable ; 

• décès ; 

• incapacité de voyager. 

3.5.3.2 Calcul de remboursement au pro rata : 

Prix payé x le nombre de jour non utilisés 
 365 

3.5.3.3 Le montant à rembourser est arrondi au franc inférieur. La franchise n’est pas déduite. 

3.5.3.4 Exemple de remboursement au pro rata : 

Premier jour de validité : 15.06 
Date de restitution : 30.09 
Jours d’utilisation 15.06 – 30.09 = 108 jours 
Jours non utilisés 01.10 – 14.06 = 257 jours 
Prix de l’abonnement : CHF 1'161.00 (adulte, 2 zones, 1re cl.) 
Formule : 1'161/365*257 = CHF 817.47 
Montant à rembourser : CHF 817.00 

3.5.4 Remboursement de billets individuels en cas d’achat ultérieur d’un 
abonnement annuel 

3.5.4.1 En cas d’achat ultérieur d’un abonnement annuel, il est possible de rembourser jusqu’à 3 titres de 
transport maximum, pour autant que le premier jour de validité de l’abonnement porte la date du billet le 
plus ancien. L’abonnement annuel peut être antidaté de 1 mois maximum. La franchise n'est pas déduite. 
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3.6 Remplacement 

3.6.1 Le SwissPass peut être remplacé aussi souvent que souhaité contre le paiement de frais de 
remplacement. La carte SwissPass à remplacer, endommagée ou perdue est bloquée. 

3.6.2 Les dispositions du T600 chapitre 4.3 font foi. 
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3.7 JobAbo 

3.7.1 Un JobAbo ou Flexi-JobAbo est un abonnement Vagabond (selon chapitre 0.2) destiné aux 
employés des entités (entreprises, institutions, etc.) qui auront contracté un contrat de partenariat avec la 
CTJU. 

3.7.2 Grâce au contrat de partenariat, les employés bénéficient d’un rabais d’au minimum 25% sur un 
abonnement annuel ou FlexiAbo. 

3.7.3 Un JobAbo mensuel, annuel ou un Flexi-JobAbo ne peut être délivré que contre la remise d’un 
bon de réduction des transports publics dûment rempli par l’entité qui emploie la personne bénéficiaire. 

3.7.4 Un employé ne peut obtenir qu’un seul JobAbo mensuel. La responsabilité de ne pas délivrer 
plus d’un bon de réduction pour un JobAbo mensuel à un même employé incombe à l’entité. 

3.7.5 Aucun remboursement n’est autorisé sans l’accord écrit de l’entité qui emploie la personne 
titulaire du JobAbo mensuel, annuel ou d’un Flexi-JobAbo. Si l’entité donne son accord, les dispositions 
décrites au chapitre 3.4 sont valables. 
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3.8 Abonnements transfrontaliers TER MOBIGO 

3.8.1 Les pendulaires qui utilisent régulièrement la ligne de train en direction de Belfort (F) ont la 
possibilité d’acheter un abonnement mensuel ou annuel qui combine un abonnement de parcours sur le 
territoire français (de Delle à Belfort-Ville) et un abonnement Vagabond sur le territoire suisse (jusqu’aux 
frontières de la CTJU). 

3.8.2 Pour les trajets entre Belfort et Delle, la tarification française TER Bourgogne-Franche-Comté 
s’applique. 

3.8.3 Il existe des abonnements transfrontaliers mensuels et annuels pour les moins de 26 ans et les 
personnes âgées de 26 ans et plus. 

3.8.4 Les abonnements transfrontaliers sont proposés uniquement en 2e classe. L’utilisation de la 1re 
classe sur la partie suisse nécessite un surclassement. 
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3.9 Abonnement personnel sans carte de base 

3.9.1 Les touristes, migrants et autres cas particuliers peuvent bénéficier de ce titre de transport. La 
raison d’un séjour temporaire de courte durée ne permet souvent pas de procéder à la livraison pour 
cause d’adresse de domicile manquante. Pour ces cas particuliers, un format papier est disponible. 
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3.10 Abonnements modulables 

3.10.1 Les pendulaires qui voyagent entre deux communautés tarifaires ou en dehors de celle où ils 
résident ont la possibilité de combiner sur un même abonnement un parcours et des zones d’une ou 
plusieurs communautés tarifaires. 

3.10.2 Seules les zones Vagabond 10 et/ou 20 peuvent être intégrées à un abonnement modulable. 

3.10.3 Pour de plus amples informations, voir les dispositions du T657. 
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4 Titres de transports forfaitaires, SDN et réductions 

4.1 Enfants, militaires et animaux 

4.1.1 Enfants 

4.1.1.1 Voir les dispositions du T600, chiffre 2. 

4.1.2 Carte Junior / carte Enfant accompagné 

4.1.2.1 Voir les dispositions du T600.3. 

4.1.3 Militaires 

4.1.3.1 Voir les dispositions des P520. 

4.1.4 Chiens et petits animaux 

4.1.4.1 Voir les dispositions du T600, chiffre 8. 

4.1.4.2 Les chiens d’utilité (chiens d’aveugle, de catastrophe, etc.) sont transportés gratuitement en 1re et 
2e classe. Les dispositions complémentaires figurent dans le T600, chiffre 10.5 et suivants. 

4.2 AG 

4.2.1 L’abonnement général selon T654 donne droit au libre parcours sur l’ensemble de la région 
communautaire. 

4.2.2 Selon T654 donne le droit d’acheter des titres de transport individuels à prix réduit. 

4.3 Abonnement AG Night 

4.3.1 L’AG Night est destiné aux enfants à partir de 6 ans et aux jeunes jusqu’à 24,99 ans et donne 
droit à des courses illimitées en 2e classe dans les véhicules partant selon l’horaire à partir de 19h00 
dans le rayon de validité général. En semaine, la validité se termine à 05h00; le week-end (samedis et 
dimanches matin) et les jours fériés généraux, elle se termine à 07h00. Le titre de transport est valable 
jusqu’au dernier arrêt selon l’horaire pouvant être atteint avant l’échéance de la durée de validité. 

4.4 Autres titres de transport forfaitaires 

4.4.1 Les autres titres de transport forfaitaires (p. ex. Swiss Travel Pass, Eurail Pass) sont valables 
dans la région communautaire sur les lignes des ET qui les reconnaissent. Les champs d’application 
précis figurent dans les tarifs correspondants. 

4.5 Facilités accordées aux voyageurs avec handicap 

4.5.1 Les voyageurs avec handicap résidant en Suisse et possédant une carte de légitimation pour 
voyageurs souffrant d’un handicap peuvent bénéficier des facilités de voyage selon T600, chiffre 10, s’ils 
dépendent d’une personne accompagnante et/ou d’un chien d’aveugle. 
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5 Titres de transport spéciaux 

5.1 Jura-Pass 

5.1.1 Le Jura-Pass est une offre valable durant toute une année civile, donnant droit au libre accès aux 
transports publics sur l’ensemble du périmètre de la CTJU, ainsi que sur la ligne 236 des CJ de La Large-
Journée jusqu’à La Chaux-de-Fonds. 

5.1.2 Le Jura-Pass n’est pas valable sur les courses Publicar et spéciales. 

5.1.3 Le Jura-Pass est un titre de transport individuel distribué sur un support digital ou papier, 
intransmissible et valable pour le transport d’une personne physique. Un seul Jura-Pass est émis par 
client, il est nominatif et donne droit uniquement au voyage en 2e classe. En cas d’utilisation de la 1re 
classe, un surclassement doit être acheté. Pour les groupes et/ou famille, une personne peut avoir les 
Jura-Pass des autres membres du groupe sur son application. Mais un Jura-Pass par personne doit être 
émis, qu’il soit digital ou papier. 

5.1.4 Le Jura-Pass est distribué exclusivement aux hôtes des établissements hôteliers et parahôteliers 
situés sur le périmètre de la CTJU. Les enfants reçoivent également un Jura-Pass. 

5.1.5 Le Jura-Pass n’est pas valable pour les animaux de compagnie et les vélos. Il n’est pas 
cumulable avec d’autres offres touristiques des ET affiliées à la CTJU. 

  



14.12.2025 T651.21 24 

6 Vélos, bagages, contrôles, irrégularités 

6.1 Chargement des vélos par les voyageurs 

6.1.1 Un titre de transport à prix réduit est nécessaire pour le chargement de vélos par les voyageurs. 
Une carte journalière nationale pour vélo est disponible au prix de CHF 15.00. 

6.1.2 Le T600, chiffre 1.1, indique les entreprises comprises dans le chargement de vélos par les 
voyageurs ; le chiffre 7.2 indique quant à lui celles qui appliquent des dispositions particulières. 

6.1.3 Pour plus d’informations concernant le chargement de vélos par les voyageurs, voir T600, chiffre 
7. 

6.2 Bagages 

6.2.1 Bagages à main, poussettes, fauteuils roulants 

6.2.1.1 Le transport des bagages à main et des poussettes accompagnées est gratuit. Un fauteuil roulant 
pour handicapé est transporté gratuitement, pour autant que son utilisateur ou son utilisatrice voyage 
avec. Les détails sont définis dans le T600, chiffre 6. 

6.2.2 Bagages accompagnés 

6.2.2.1 Pour le transport des bagages accompagnés confiés aux ET, les dispositions du T602 
s’appliquent. 

6.3 Contrôle des titres de transport 

6.3.1 Les titres de transport doivent être présentés spontanément et ouverts ou être remis pour 
examen au personnel chargé du contrôle. 

6.3.2 Les détails concernant les voyageurs sans titre de transport valable sont définis dans le T600, 
chiffre 12. 

6.4 Irrégularités 

6.4.1 Les détails concernant les abus et falsifications sont définis dans le T600, chiffre 12. 
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7 Planes des zones 

7.1 Plan de l'ensemble du périmètre Vagabond 

7.1.1  
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Cliquer ici pour la version-PDF 
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8 Prix, taxes, suppléments 

8.1 Base de formation des prix 

8.1.1 Abonnements 

8.1.1.1  

 

Abonnement Adulte Enfant, Jeune, Senior 
Abo mensuel 2e classe 

Prix de base1re classe 
Prix de base x 1,65 
Arrondi au franc supérieur 

2e classe 
Prix de base adulte x 0,75. 
Arrondi au franc supérieur1re classe 
Pas d’offre 

Abo annuel Prix de l’abonnement mensuel adulte de 
1re ou de 2e classe x 9 

Prix de l’abonnement mensuel Enfant, Jeune, 
Senior de 2e classe x 9 

FlexiAbo 100 
jours 

Prix de l’abonnement mensuel adulte x 12 
(« 3 mois » gratuit tombe), divisé par 260 
(=nombre jours ouvrables) x 100 

Prix de l’abonnement mensuel Enfant, Jeune, 
Senior x 12 (« 3 mois » gratuit tombe), divisé 
par 260 (=nombre jours ouvrables) x 100 
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8.2 Abonnements Vagabond 

8.2.1 Abonnements mensuels 

8.2.1.1  

 

Nombre de zones Adulte 2e classe Adulte 1re classe Enfant / Jeune 2e classe Senior 2e classe 
1 73.00 121.00 55.00 55.00 
2 78.00 129.00 59.00 59.00 
3 112.00 185.00 84.00 84.00 
4 148.00 245.00 111.00 111.00 
5 et + 181.00 299.00 136.00 136.00 

8.2.2 Abonnements annuels 

8.2.2.1  

 

Nombre de zones Adulte 2e classe Adulte 1re classe Enfant / Jeune 2e classe Senior 2e classe 
1 657.00 1'089.00 495.00 495.00 
2 702.00 1'161.00 531.00 531.00 
3 1'008.00 1'655.00 756.00 756.00 
4 1'332.00 2'205.00 999.00 999.00 
5 et + 1'629.00 2'691.00 1'224.00 1'224.00 

8.2.3 Abonnements FlexiAbo 

8.2.3.1  

 

Nombre de 
zones 

Adulte 2e classe 
100 jours 

Adulte 1e classe 
100 jours 

Enfant / Jeune 2e classe 
100 jours 

Senior 2e classe 
100 jours 

1 337.00 559.00 254.00 254.00 
2 360.00 596.00 273.00 273.00 
3 517.00 854.00 388.00 388.00 
4 684.00 1'131.00 513.00 513.00 
5 et + 836.00 1'380.00 628.00 628.00 
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8.3 Abonnements transfrontaliers TER BFC (valable dès le 
01.01.2026) 

8.3.1 Abonnements mensuels Jeunes (moins de 26 ans) 

8.3.1.1 Vagabond - TER-BFC 

 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 
Joncherey 71.00 75.00 97.00 121.00 144.00 
Grandvillars 71.00 75.00 97.00 121.00 144.00 
Morvillars 71.00 75.00 97.00 121.00 144.00 
Meroux 71.00 75.00 97.00 121.00 144.00 
Danjoutin 77.00 81.00 103.00 127.00 150.00 
Belfort 79.00 83.00 105.00 129.00 152.00 

8.3.2 Abonnements mensuels Adulte (26 ans et plus) 

8.3.2.1 Vagabond - TER-BFC 

 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 
Joncherey 107.00 112.00 142.00 175.00 204.00 
Grandvillars 107.00 112.00 142.00 175.00 204.00 
Morvillars 107.00 112.00 142.00 175.00 204.00 
Meroux 107.00 112.00 142.00 175.00 204.00 
Danjoutin 120.00 125.00 155.00 188.00 217.00 
Belfort 124.00 129.00 159.00 192.00 221.00 

8.3.3 Abonnements annuels Jeunes (moins de 26 ans) 

8.3.3.1 Vagabond - TER-BFC 

 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 
Joncherey 662.00 698.00 896.00 1'112.00 1'319.00 
Grandvillars 662.00 698.00 896.00 1'112.00 1'319.00 
Morvillars 662.00 698.00 896.00 1'112.00 1'319.00 
Meroux 662.00 698.00 896.00 1'112.00 1'319.00 
Danjoutin 732.00 768.00 966.00 1'182.00 1'389.00 
Belfort 753.00 789.00 987.00 1'203.00 1'410.00 

8.3.4 Abonnements annuels Adultes (26 ans et plus) 

8.3.4.1 Vagabond - TER-BFC 

 

 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 
Joncherey 1'016.00 1'061.00 1'331.00 1'628.00 1'889.00 
Grandvillars 1'016.00 1'061.00 1'331.00 1'628.00 1'889.00 
Morvillars 1'016.00 1'061.00 1'331.00 1'628.00 1'889.00 
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 1 zone 2 zones 3 zones 4 zones Toutes zones 
Meroux 1'016.00 1'061.00 1'331.00 1'628.00 1'889.00 
Danjoutin 1'156.00 1'201.00 1'471.00 1'768.00 2'029.00 
Belfort 1'198.00 1'243.00 1'513.00 1'810.00 2'071.00 
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8.4 Frais et suppléments 

8.4.1 Franchise par demande de remboursement : référence T600.9. 
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8.5 Contrôle des titres de transport - Constat d’infraction 

8.5.1 Les conditions du T600 s’appliquent. 
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9 Annexes 

9.1 Annexe 1 : Points d’arrêts des entreprises de transport 

9.1.1 A 

9.1.1.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Alle 20 CFF 
Alle, centre sportif / loisirs 20 PAG 
Alle, poste/gare 20 PAG 
Alle, rue de l'église 20 PAG 
Alle, zone industrielle 20 PAG 
Asuel, école 24 PAG 
Asuel, La Malcôte 24 PAG 
Asuel, Maison communale 24 PAG 

9.1.2 B 

9.1.2.1  

 

POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Bassecourt 11 SBB 
Bassecourt, bif. sur Glovelier 11 PAG 
Bassecourt, Centre commercial 11 PAG 
Bassecourt, Claire-Fontaine 11 PAG 
Bassecourt, Colonel-Hoffmeyer 11 PAG 
Bassecourt, Combe 11 PAG 
Bassecourt, école secondaire 11 PAG 
Bassecourt, EFEJ 11 PAG 
Bassecourt, Eglise 11 PAG 
Bassecourt, Etangs 11 PAG 
Bassecourt, Fougères 11 PAG 
Bassecourt, garage St-Hubert 11 PAG 
Bassecourt, gare 11 PAG 
Bassecourt, Halle des Fêtes 11 PAG 
Bassecourt, Jura Centre 11 PAG 
Bassecourt, Paddock 11 PAG 
Bassecourt, Pâquerettes 11 PAG 
Bassecourt, rue du Nord 11 PAG 
Bassecourt, stade 11 PAG 
Bassecourt, Vieux-Moulin 11 PAG 
Bellelay, Le Domaine 40 PAG 
Bellelay, école 40 PAG 
Bellelay, Route de Moron 40 PAG 
Belprahon, Amatennes 15 PAG 
Belprahon, Croix-Fédérale 15 PAG 
Berlincourt 11 PAG 
Beurnevésin, Couronne 23 PAG 
Beurnevésin, Le Péqui 23 PAG 
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POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Beurnevésin, poste 23 PAG 
Boécourt, bureau communal 11 PAG 
Boécourt, Chênois 11 PAG 
Boécourt, Chez le Minet 11 PAG 
Boécourt, collège 11 PAG 
Boécourt, Dos l'Essert 11 PAG 
Boécourt, La Monte 11 PAG 
Boécourt, Pâquerettes 11 PAG 
Bollement 40 CJ 
Boncourt 22 SBB 
Bonfol 23 CFF 
Bonfol, gare 23 PAG 
Bourrignon, bif. Bürgisberg 12 PAG 
Bourrignon, haut du village 12 PAG 
Bourrignon, Lotissement 12 PAG 
Bourrignon, poste 12 PAG 
Bourrignon, Pré Poussin 12 PAG 
Bressaucourt, bas du village 20 PAG 
Bressaucourt, Les Brussattes 20 PAG 
Bressaucourt, poste 20 PAG 
Buix 22 SBB 
Bure, Buratte 22 PAG 
Bure, Casernes 22 PAG 
Bure, haut du village 22 PAG 
Bure, Mairie 22 PAG 

9.1.3 C 

9.1.3.1  

 

POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Charmoille, anc. poste 24 PAG 
Charmoille, douane 24 PAG 
Charmoille, place de l'école 24 PAG 
Charmoille, Près de l'Epine 24 PAG 
Charmoille, village 24 PAG 
Châtillon JU, bas du village 10 PAG 
Châtillon JU, haut du village 10 PAG 
Chevenez, Les Moissons 21 PAG 
Chevenez, Paléo Jura 21 PAG 
Chevenez, place la Grangette 21 PAG 
Chevenez, St-Maurice 21 PAG 
Chez-le-Baron 30 PAG 
Choindez, gare 14 PAG 
Choindez, La Charbonnière 14/15 PAG 
Choindez, La Verrerie 14 PAG 
Coeuve, école 20 PAG 
Coeuve, Le Crêt 20 PAG 
Coeuve, rte de Porrentruy 20 PAG 
Combe-Tabeillon 40 CJ 
Corban, bas du village 13 PAG 
Corban, place du 23 juin 13 PAG 
Corban, Sous-Vassa 13 PAG 
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POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Cornol, bas du village 24 PAG 
Cornol, église 24 PAG 
Cornol, haut du village 24 PAG 
Courcelon 10 PAG 
Courchapoix, bas du village 13 PAG 
Courchapoix, village 13 PAG 
Courchavon 20 SBB 
Courfaivre 11 SBB 
Courfaivre, centre 11 PAG 
Courfaivre, centre sportif 11 PAG 
Courfaivre, gare 11 PAG 
Courfaivre, rue du Chételay 11 PAG 
Courfaivre, Tuilerie 11 PAG 
Courgenay 20 SBB 
Courgenay, gare 20 PAG 
Courgenay, haut du village 20 PAG 
Courgenay, Noires Terres 20 PAG 
Courgenay, Petite Gilberte 20 PAG 
Courgenay, Pierre Percée 20 PAG 
Courgenay, zone industrielle 20 PAG 
Courrendlin, casino 10/14 PAG 
Courrendlin, centre 10/14 PAG 
Courrendlin, écoles 10/14 PAG 
Courroux, Sous-Rosé 10 PAG 
Courroux, La Forge 10 PAG 
Courroux, Les 3 Farine 10 PAG 
Courroux, Birse 10 PAG 
Courtedoux, le Clôtre 20 PAG 
Courtedoux, Place St. Martin 20 PAG 
Courtemaîche 22 SBB 
Courtemaîche, centre 22 PAG 
Courtemaîche, gare 22 PAG 
Courtemaîche, Pont de la Gare 22 PAG 
Courtemaîche, viaduc 22 PAG 
Courtételle 10 SBB 
Courtételle, Courtemelon 10 PAG 
Courtételle, Eglise 10 PAG 
Courtételle, Forge 10 PAG 
Courtételle, gare 10 PAG 
Courtételle, Moulin 10 PAG 
Courtételle, Sorne 10 PAG 
Courtételle, St.-Maurice 10 PAG 
Courtételle, village 10 PAG 

9.1.4 D 

9.1.4.1  

 

POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Damphreux, Le Coinat 23 PAG 
Damphreux, Sous la Côte 23 PAG 
Damvant, église 21 PAG 
Delémont 10 SBB/BLS 



14.12.2025 T651.21 37 

POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Delémont, Av. de la gare 10 PAG 
Delémont, Bellerive 10 PAG 
Delémont, centre sportif 10 PAG 
Delémont, ch. du Puits 10 PAG 
Delémont, Château-Musée 10 PAG 
Delémont, Communance Sud 10 PAG 
Delémont, Cras-des-Fourches 10 PAG 
Delémont, Denise-Péronne 10 PAG 
Delémont, Emile-Boéchat 10 PAG 
Delémont, gare 10 PAG 
Delémont, gare CFF sud 10 PAG 
Delémont, Giratoire Vorbourg 10 PAG 
Delémont, Hôpital 10 PAG 
Delémont, Hôtel de Ville 10 PAG 
Delémont, Innodel 10 PAG 
Delémont, Jolimont 10 PAG 
Delémont, La Deute 10 PAG 
Delémont, La Mandchourie 10 PAG 
Delémont, La Promenade 10 PAG 
Delémont, Le Ticle 10 PAG 
Delémont, Lilas 10 PAG 
Delémont, Morépont 10 PAG 
Delémont, place de la Foire 10 PAG 
Delémont, Pont de Rossemaison 10 PAG 
Delémont, Pont La Blancherie 10 PAG 
Delémont, Pont RDU 10 PAG 
Delémont, Pré Mochel 10 PAG 
Delémont, Righi 10 PAG 
Delémont, rte de Bâle 10 PAG 
Delémont, rte de Courroux 10 PAG 
Delémont, rue des Andains 10 PAG 
Delémont, rue des Bordgeais 10 PAG 
Delémont, rue des Moissons 10 PAG 
Delémont, rue du Poujet 10 PAG 
Delémont, rue Meret-Oppenheim 10 PAG 
Delémont, rue St-Randoald 10 PAG 
Delémont, Rue St-Sébastien 10 PAG 
Delémont, Sainte-Catherine 10 PAG 
Delémont, Sous-le-Mexique 10 PAG 
Delémont, Vieille Ville 10 PAG 
Delémont, Voirnet 10 PAG 
Delémont, Von Roll 10 PAG 
Delémont, zi Communance A16 10 PAG 
Delle 22 SBB 
Delle-Frontière 22 SBB 
Develier, bas du village 10/12 PAG 
Develier, Claude-Chappuis 12 PAG 
Develier, dessus 12 PAG 
Develier, Le Cerf 10/12 PAG 
Develier, poste 10/12 PAG 
Develier, Pré au Maire 10/12 PAG 
Develier, St-Christophe 10/12 PAG 
Develier, Sur Cré 10/12 PAG 

9.1.5 E 
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9.1.5.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Ederswiler, Jurastrasse 12 PAG 
Ederswiler, Pré Strayat 12 PAG 
Enson-la-Fin 40 PAG 
Epauvillers, bif. sur Le Péca 30 PAG 
Epauvillers, haut du village 30 PAG 
Epauvillers, poste 30 PAG 
Epiquerez, Montbion 30 PAG 
Epiquerez, village 30 PAG 
Eschert, Sous-la-Rive 15 PAG 
Eschert, village 15 PAG 
Essertfallon 30 PAG 

9.1.6 F 

9.1.6.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Fahy, douane 22 PAG 
Fahy, église 22 PAG 
Fahy, poids public 22 PAG 
Fontenais, les Rochets 20 PAG 
Fontenais, sur Les Rochets 20 PAG 
Fontenais,place de la Fontaine 20 PAG 
Fornet-Dessous, bif. Pré-Piat 40 PAG 
Fornet-Dessous, La Matenne 40 PAG 
Fornet-Dessous, village 40 PAG 
Fornet-Dessus, Dos des Laves 40 PAG 
Fornet-Dessus, village 40 PAG 
Fregiécourt, place La Baroche 24 PAG 
Fregiécourt, Sous le Montillat 24 PAG 

9.1.7 G – K 

9.1.7.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Glovelier 11/40 SBB/CJ 
Glovelier, Croisée 11/40 PAG 
Glovelier, église 11/40 PAG 
Glovelier, gare 11/40 PAG 
Glovelier, La Morée 11/40 PAG 
Glovelier, La Roche 40 PAG 
Glovelier, ZAM/rte de Boécourt 11/40 PAG 
Glovelier,Croix des Longs-Prés 11/40 PAG 
Goumois, Belfond 42 PAG 
Goumois, douane 42 PAG 
Goumois, Tournant Theusseret 42 PAG 
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POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Grandfontaine, bas du village 21 PAG 
Grandfontaine, bif. Roche d'Or 21 PAG 
Grandfontaine, haut du village 21 PAG 
Grandgourt, Pisciculture 22 PAG 

9.1.8 L 

9.1.8.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
La Chaux-des-Breuleux 41/42 CJ 
La Combe 41 CJ 
La Large-Journée 42 CJ 
La Motte 30 PAG 
Lajoux JU, Cras-des-Mottes 40 PAG 
Lajoux JU, école 40 PAG 
Lajoux JU, La Loge 40 PAG 
Lajoux JU, laiterie 40 PAG 
Lajoux JU, Le Bois des Joux 40 PAG 
Lajoux JU, Le Paigre 40 PAG 
Lajoux JU, Les Vacheries 40 PAG 
Lajoux JU, poste 40 PAG 
Le Bémont JU 41 CJ 
Le Bémont JU, Grand-Creux 41 PAG 
Le Bémont JU, village 41 PAG 
Le Boéchet 42 CJ 
Le Boéchet, gare 42 PAG 
Le Chésal 40 PAG 
Le Creux-des-Biches 42 CJ 
Le Noirmont 42 CJ 
Le Noirmont, gare 42 PAG 
Le Pied-d'Or 41 CJ 
Le Prédame 40 PAG 
Les Bois 42 CJ 
Les Bois, église 42 PAG 
Les Breuleux 41/42 CJ 
Les Breuleux, gare 41/42 PAG / CJ Auto 
Les Breuleux, bif. Les Cerneux 41/42 PAG / CJ Auto 
Les Breuleux, est 41/42 PAG / CJ Auto 
Les Breuleux, Le Roselet 41/42 PAG 
Les Breuleux-Eglise 41/42 CJ 
Les Cerlatez 41 PAG 
Les Emibois 42 CJ 
Les Emibois, école 42 PAG 
Les Emibois, gare 42 PAG 
Les Emibois, village 42 PAG 
Les Enfers, bif. Les Saignes 41 PAG 
Les Enfers, restaurant 41 PAG 
Les Genevez JU, Cernil-Bousset 40 PAG 
Les Genevez JU, Les Vacheries 40 PAG 
Les Genevez JU, poste 40 PAG 
Les Genevez JU, bif.Prédame 40 PAG 
Les Genevez JU, ch.Tramelan 40 PAG 
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POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Les Pommerats, bas du village 42 PAG 
Les Pommerats, village 42 PAG 
Les Reussilles 41 CJ 
Les Reussilles, bif Montfaucon 41 PAG 
Les Reussilles, gare 41 PAG /CJ Auto 
Les Reussilles, La Chaux 41 PAG 
Les Reussilles, Le Préparotte 41 PAG 
Les Reussilles, Le Saucy 41 PAG / CJ Auto 
Les Reussilles, Les Gérinnes 41 PAG 
Les Reussilles, Sous-la-Sagne 41 PAG 
Les Sairains 41 PAG 
Lucelle 12/24 PAG 
Lugnez, Rauracienne 23 PAG 
Lugnez, Terrain de football 23 PAG 
Lugnez, Union 23 PAG 

9.1.9 M – N 

9.1.9.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Mervelier, Chapelle 13 PAG 
Mervelier, haut du Village 13 PAG 
Mervelier, poste 13 PAG 
Mervelier, Rue des Prés 13 PAG 
Mervelier, scierie 13 PAG 
Mettembert, bas du village 12 PAG 
Mettembert, bif. sur Forme 12 PAG 
Mettembert, école 12 PAG 
Miécourt 24 PAG 
Miécourt, village 24 PAG 
Miserez-Dessus 24 PAG 
Montavon, La Vélie 11 PAG 
Montavon, village 11 PAG 
Montenol, école 30 PAG 
Montenol, Prés-de-Montenol 30 PAG 
Montenol, village 30 PAG 
Montfaucon, bif. Les Enfers 41 PAG 
Montfaucon, Péchillard 41 PAG 
Montfaucon, poste 41 PAG 
Montignez 22 PAG 
Montsevelier, poste 13 PAG 
Montsevelier, village 13 PAG 
Mont-Tramelan, b. Les Breuleux 41 PAG / CJ Auto 
Mont-Tramelan, Ferme Houriet 41 CJ Auto 
Mont-Tramelan, La Paule 41 CJ Auto 
Mont-Tramelan, scierie 41 PAG / CJ Auto 
Moutier 15 SBB / BLS 
Moutier, Aux Laives 15 PAG 
Moutier, Banque cantonale 15 PAG 
Moutier, Chantemerle 15 PAG 
Moutier, Château 15 PAG 
Moutier, cimetière 15 PAG 
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POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Moutier, Crèche 15 PAG 
Moutier, Etoile 15 PAG 
Moutier, gare 15 PAG 
Moutier, Hôpital 15 PAG 
Moutier, Hôtel de Ville 15 PAG 
Moutier, La Foule 15 PAG 
Moutier, Les Fauvettes 15 PAG 
Moutier, Neusté 15 PAG 
Moutier, patinoire 15 PAG 
Moutier, Petite-Fin 15 PAG 
Moutier, Place du Marché 15 PAG 
Moutier, Rue de Soleure 15 PAG 
Moutier, Suisse Est 15 PAG 
Moutier, Suisse Ouest 15 PAG 
Movelier, haut du village 12 PAG 
Movelier, Place du 23 Juin 12 PAG 
Movelier, poste 12 PAG 
Movelier,Pl. de la Distillerie 12 PAG 
Muriaux 42 CJ 
Muriaux, gare 42 PAG 

9.1.10 O 

9.1.10.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Ocourt 30 PAG 
Ocourt, Moulin-du-Doubs 30 PAG 

9.1.11 P – Q 

9.1.11.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Perrefitte, Blocs 15 PAG 
Perrefitte, Les Rouges-Champs 15 PAG 
Perrefitte, poste 15 PAG 
Plain-Fahyn 15 PAG 
Pleigne, bif. Bürgisberg 12 PAG 
Pleigne, Dvain L'heu 12 PAG 
Pleigne, Place du 23-Juin 12 PAG 
Pleujouse, bas du village 24 PAG 
Porrentruy 20 SBB 
Porrentruy, avenue Cuenin 20 PAG 
Porrentruy, Bacavoine 20 PAG 
Porrentruy, Belle-Croix 20 PAG 
Porrentruy, bif. de Beaupré 20 PAG 
Porrentruy, Château 20 PAG 
Porrentruy, Collège Thurmann 20 PAG 
Porrentruy, Etang Corbat 20 PAG 
Porrentruy, Fbg St. Germain 20 PAG 
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POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Porrentruy, gare 20 PAG 
Porrentruy, Haut de la Presse 20 PAG 
Porrentruy, Haute-Fin 20 PAG 
Porrentruy, Hôpital entrée 20 PAG 
Porrentruy, Joseph Trouillat 20 PAG 
Porrentruy, JURASSICA Museum 20 PAG 
Porrentruy, les Rochattes 20 PAG 
Porrentruy, les Tilleuls 20 PAG 
Porrentruy, Minoux 20 PAG 
Porrentruy, Mont Terri 20 PAG 
Porrentruy, Ô Vergers d'Ajoie 20 PAG 
Porrentruy, Patinoire 20 PAG 
Porrentruy, Petite Promenade 20 PAG 
Porrentruy, Planchettes 20 PAG 
Porrentruy, Rasse 20 PAG 
Porrentruy, Roche-de-Mars 20 PAG 
Porrentruy, route Bressaucourt 20 PAG 
Porrentruy, Rte de Belfort 20 PAG 
Porrentruy, Rte de Courgenay 20 PAG 
Porrentruy, rue de l'Oiselier 20 PAG 
Porrentruy, Rue Merguin 20 PAG 
Porrentruy, Sous-Bellevue 20 PAG 
Porrentruy, St-Michel 20 PAG 
Porrentruy, St-Paul 20 PAG 
Porrentruy, sur le Banné 20 PAG 
Porrentruy, Tarascon 20 PAG 
Porrentruy, Varandin 20 PAG 
Porrentruy, Vauches/Perche 20 PAG 
Porrentruy, ville 20 PAG 
Porrentruy, Voyeboeuf 20 PAG 
Pré-Petitjean 41 CJ 

9.1.12 R 

9.1.12.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Rebeuvelier, poste 14 PAG 
Rebeuvelier, Rest. du Moulin 14 PAG 
Réclère, Les Grottes 21 PAG 
Réclère, village 21 PAG 
Recolaine, Es Montes 10/13 PAG 
Recolaine, La Filature 10/13 PAG 
Recolaine, Pont de Cran 10/13 PAG 
Roches BE, Cheval blanc 15 PAG 
Rocourt 21 PAG 
Roggenburg, Abzw Löwenburg 12 PAG 
Roggenburg, Dorf 12 PAG 
Roggenburg, Missionskreuz 12 PAG 
Roggenburg, Neumühle 12 PAG 
Rossemaison, bas du village 10 PAG 
Rossemaison, Copas de sel 10 PAG 
Rossemaison, école/poste 10 PAG 
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POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Rossemaison, haut du village 10 PAG 
Rossemaison, Les Quatre-Vents 10 PAG 

9.1.13 S 

9.1.13.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Saignelégier 41/42 CJ 
Saignelégier, Bellevue 41 PAG 
Saignelégier, Brasserie 41 PAG 
Saignelégier, Centre Loisirs 41 PAG 
Saignelégier, gare 41/42 PAG 
Saignelégier, La Neuvevie 41 PAG 
Saignelégier, La Theurre 41 PAG 
Saignelégier, Le Graiteux 41/42 PAG 
Saignelégier, Moulin de Gruère 41 PAG 
Saignelégier, Pâquier 41 PAG 
Saignelégier, Rouges-Terres 41 PAG 
Saignelégier, Rte de France 41/42 PAG 
Saignelégier, voirie 41 PAG 
Saulcy, bif. La Racine 40 PAG 
Saulcy, Bonembez 40 PAG 
Saulcy, village 40 PAG 
Sceut, poste 40 PAG 
Séprais 11 PAG 
Séprais, bas du village 11 PAG 
Soubey, Chercenay 30 PAG 
Soubey, restaurant Relais 30/41 PAG 
Soubey, village 30/41 PAG 
Soulce, milieu du village 11 PAG 
Soulce, poste 11 PAG 
Soyhières, La Combe 10/12 PAG 
Soyhières, place de la Liberté 10/12 PAG 
Soyhières, Rue de la Réselle 10/12 PAG 
St-Brais, Le Cerneux-Bénat 40 PAG 
St-Brais, Le Péquie 40 PAG 
St-Brais, village 40 PAG 
St-Ursanne 30 SBB 
St-Ursanne, Bellefontaine 30 PAG 
St-Ursanne, bif. sur Seleute 30 PAG 
St-Ursanne, Chamsat 30 PAG 
St-Ursanne, gare 30 PAG 
St-Ursanne, Le Tillot 30 PAG 
St-Ursanne, l'écluse 30 PAG 
St-Ursanne, Lorette 30 PAG 
St-Ursanne, Pont St-Jean/ville 30 PAG 
St-Ursanne, porte St-Pierre 30 PAG 

9.1.14 T 

9.1.14.1  
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POINTS D'ARRET ZONE(S) ETC 
Tramelan 41 CJ 
Tramelan, Chalet 41 PAG / CJ Auto 
Tramelan, Dessous 41 PAG / CJ Auto 
Tramelan, gare 41 PAG / CJ Auto 
Tramelan, place du Marché 41 PAG / CJ Auto 
Tramelan-Chalet 41 CJ 
Tramelan-Dessous 41 CJ 

9.1.15 U 

9.1.15.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE ETC 
Undervelier, Corfontaine 11 PAG 
Undervelier, Forges 11 PAG 
Undervelier, Halle des fêtes 11 PAG 
Undervelier, poste 11 PAG 

9.1.16 V – Z 

9.1.16.1  

 

POINTS D’ARRET ZONE(S) ETC 
Vendlincourt 23 CFF 
Vendlincourt, bif. gare 23 PAG 
Vermes, bif. Tiergarten 13 PAG 
Vermes, école 13 PAG 
Vicques, bas du village 10/13 PAG 
Vicques, Cras de la Velle 10/13 PAG 
Vicques, poste 10/13 PAG 
Villars-sur-Fontenais 20 PAG 

9.1.16.2 Abréviations des ET 

PAG : CarPostal / MobiJu 
SBB : CFF Chemins de fer fédéraux 
CJ : Chemins de fer du Jura 
CJ Auto : Chemins de fer du Jura, division bus 
BLS :  
BLS SA 
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9.2 Annexe 2 : Modèles de titres de transport 

9.2.1 Abonnement Vagabond – JobAbo annuel – Abonnements modulables 
– FlexiAbo - Flexi-JobAbo – Abonnement Chien 

9.2.1.1 Support SwissPassAusgabe ab 08/2015 resp. ab 04/2018 (Generation 1.0/1.1): 
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Ausgabe ab 12/2021 (Generationen 2.0/2.2/2.3): 
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SwissPass Mobile est la version numérique de la carte SwissPass 
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9.2.2 Abonnement personnel sans carte de base 

9.2.2.1  
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9.2.3 JobAbo mensuel (abonnement test) 

9.2.3.1  
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9.2.4 Abonnements transfrontaliers TER BFC 

9.2.4.1  
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9.2.5 Jura-Pass 

9.2.5.1 JuraPass digital 

9.2.5.1.1  

 

 

9.2.5.2 Jura-Pass version papier (exemple version 2023) 

9.2.5.2.1  
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9.3 Annexe 3 : Modèles « Voyages sans titre de transport valable » 

9.3.1 Formule 7000 – Exemple CFF – manuel - électronique 

9.3.1.1 Modèle formulaire papier 

9.3.1.1.1  
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9.3.1.2 Voyage sans titre de transport valable 

9.3.1.2.1  

 

 


